
Bonjour,

Durant l'année scolaire, le centre de vaccination interdépartemental viendra dans le
collège de votre enfant pour proposer aux élèves de 5ème une consultation vaccinale et si
besoin la mise à jour de leurs vaccins. Une autorisation parentale vous a ou vous sera 
préalablement remise et seuls les enfants en possession de leur carnet de santé et de 
l'autorisation parentale pourront être vaccinés. Ces séances de vaccination se font en 
partenariat avec l'infirmière scolaire de l'établissement.

Les vaccins proposés sont : le DTPC (diphtérie, tétanos,poliomyélite et coqueluche)
   le ROR (rougeole , oreillons, rubéole)
   le vaccin contre le méningocoque C
   le vaccin contre l'hépatite B
   le vaccin contre le papillomavirus (HPV)

Si vous souhaitez des renseignements sur les vaccins, vous pouvez cliquer sur le lien 
suivant :
https://vaccination-info-service.fr/

Vacciner votre enfant permet de le protéger contre des maladies graves et de protéger son
entourage notamment les nourissons, les personnes malades et les personnes agées.

Cette vidéo expliquative peut être également regardée avec votre enfant :

https://vaccination-info-service.fr/Generalites-sur-les-vaccinations/Objectifs-de-la-
vaccination/Comprendre-le-fonctionnement-de-la-vaccination

Pour toute demande d'informations complémentaires, n'hésitez pas à contacter l'infirmière 
scolaire du collège.

Cordialement,

L'équipe du centre de vaccination
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